Barème des sanctions LFFS – 2007/2008
Note liminaire :

Dans le cadre de barème, les sanctions sont fixées selon l’appréciation de l’instance fédérale compétente saisie du dossier.  

Transaction (de 1 à 4 semaines maximum).

Sursis (appréciation des provinces).
Financier (voir annexe au R.O.L.).
A. Attitude d’un joueur ou d’un officiel envers l’arbitre

	
	Type de fait
	Sanction

	1.
	Critiques et/ou attitudes désagréables
	recommandations à 3 semaines

	2.
	Insultes et grossièretés
	de 1 à 4 semaines

	3. 
	Geste(s) déplacé(s) 
	de 3 à 6 semaines

	4.
	Menaces
	de 4 à 8 semaines

	5.
	Geste obscène 
	de 13 semaines à un an

	6.
	Voies de fait ou tentative de voies de fait
	6.1

6.2

6.3

6.4
	Simulation de geste pouvant porter atteinte

Tentative de coup et/ou bousculade

Crachat avec intention de toucher

Coup 
	de 6 à 12 semaines

de 13 semaines à un an

de 1 à 2 ans

de 26 semaines à 3 ans avec ou sans proposition de radiation. 


B. Attitude d’un joueur ou d’un officiel envers d’autres joueurs ou officiels de club
	
	Type de fait
	Sanction

	1.
	Faute de jeu intentionnelle ou nécessaire
	d’exclusion jugée suffisante à 3 semaines

	2.
	Insulte, grossièreté, menace, provocation, intimidation
	de recommandations à 3 semaines

	3.
	Geste(s) déplacé(s) 
	de 3 à 8 semaines

	4.
	Obscénité
	de 13 semaines à 1 an

	5.
	Faute dangereuse (tackle, croc en jambe, croche-pied, …)
	de 3 à 8 semaines

	6.
	Voies de faits ou tentative


	5.1

5.2

5.3

5.4
	Simulation de geste pouvant porter atteinte

Tentative de coup et/ou bousculade

Crachat avec intention de toucher

Coup
	de 3 à 6 semaines

de 6 à 13 semaines

de 1 an à 2 ans 

de 13 semaines à 52 semaines


C. Attitude d’un joueur ou d’un officiel envers le public

	
	Type de fait
	Sanction

	1.
	Insultes, grossièretés, menaces
	Recommandations à 3 semaines

	2.
	Geste déplacé 
	de 3 à 8 semaines

	3.
	Obscénité
	de 13 semaines à 1 an

	4.
	Voies de faits
	de 3 semaines à  3 ans.


D. Attitude antisportive

	
	Type de fait
	Sanction

	1.
	Quitter la salle sans autorisation
	de recommandations à 1 semaine 

	2.
	Ne pas remplir sa fonction en tant que capitaine ou délégué 
	Recommandations à 3 semaines

	3.
	Inciter ses coéquipiers à quitter le terrain
	Recommandations à 3 semaines

	4.
	Refus de quitter la salle après exclusion (carte rouge)
	2 semaines en + de la sanction qui découle de la carte rouge.


E. Manquement ou faute administrative 

	
	Type de fait
	Minimum

	1.
	Manquement administratif volontaire
	de recommandations à 4 semaines

	2.
	Détérioration d’un document officiel
	de 13 à 36 semaines 

	3.
	Falsification d’un document officiel
	dossier transmis au CEP


F. Officiel y compris le capitaine

	Type de fait

	Lorsqu’un fait repris ci avant commis par un officiel, une suspension de fonction officielle égale à la sanction initiale peut être infligée en surplus de cette dernière.


G. Membre sous le coup d’une suspension repris sur une feuille de match :

	Par figuration sur la feuille de match, 2 matches de suspension en surplus de la sanction initiale avec perte de la rencontre concernée (art. 247.3 R.O. LFFS).


H. Récidive

Les sanctions prévues au « barème » peuvent être modulées suivant la similitude et/ou la gravité des événements ou des antécédents du comparant.

I. Attitude d’un membre envers un officiel en mission
Même sanction que s’il s’agissait d’un arbitre

J. Délit d’audience

Sanction prise à l’appréciation de la commission compétente.

Ceci est un barème de sanctions, cependant, il y a lieu de se conformer en toutes circonstances aux articles renfermés dans le RO de la LFFS.
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